
 

DEPARTEMENT DU NORD                                                                             VILLE DE FLINES-LEZ-RÂCHES 
ARRONDISSEMENT DE DOUAI  

28_2024 
 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS ET DES DECISIONS 
 

 
DECISION PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION 

DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Madame le Maire de la Ville de FLINES-LEZ-RÂCHES, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 
 

Vu la délibération n°2023/14 en date du 28 février 2023 alinéa 4, modifiée par la délibération n°2023/32 en 
date du 09 juin 2023, par laquelle le Conseil Municipal l’a chargée, par délégation, de prendre les décisions 
prévues à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le marché signé avec l’entreprise Docks de l’Oise pour le lot N°1 de l’accord-cadre relatif à la fourniture de 
matériaux de construction, 
 

Considérant la nécessité de signer un avenant technique et d’ajouter des nouvelles références au Bordereau 
des Prix Unitaires 

 

DECIDE : 
 

Article 1 : de signer un avenant technique avec la société Docks de l’Oise pour ajouter des références au 
Bordereau des prix unitaires : 
 

PRODUITS CODE ARTICLE PRIX HT UNITAIRE PRIX TTC UNITAIRE

REHAUSSE 40X40X40 4002328 40,44 €                            48,53 €                         

SIKALATEX 360 5L 7353822 36,50 €                            43,80 €                         

TMS 100MM 1200*1000 RB4C-CAL024 3668766 31,00 €                            37,20 €                         

BLOC CH VRT NF 500*200*200 4293447 193,23 €                          231,88 €                       

BLOC CH HRZ NF 500X200X200 4293446 280,57 €                          336,68 €                       

BLOC CREUX NF B40 500X200X200 4293442 138,03 €                          165,64 €                       

CHAIN HRZ VERT 4X10 EP CHS2104X106M
1109123 16,17 €                            19,40 €                         

REGLE JOINT ULTIBAT A/JT 40 2500MM 3206873 5,51 €                               6,61 €                           

POUTRELLE COFFRAGE BOIS H 20 3,90M 3001680 12,13 €                            14,56 €                         

BIG BAG SABLE 0/4 3/4M3 6509358 46,65 €                            55,98 €                         

BIG BAG SABLE 0/2 CAR  3/4M4 6670038 44,85 €                            53,82 €                         

TUY PVC SOTRABAT+ NFME D40 4M 3890908 2,97 €                               3,56 €                           

TUY PVC SOTRABAT+ NFME D100 4M 3890913 5,83 €                               7,00 €                           

TAMPON REDUC MF DBL D100/40/40 UT 44
1727898 8,54 €                               10,25 €                         

COUD FF 87X30 SPL D40 UCH88 1727774 1,45 €                               1,74 €                           

COUD FF 87X30 SPL D100 UCH88 1727776 8,06 €                               9,67 €                           

COLLE BRIDE D100 GRIS COT 1824346 4,47 €                               5,36 €                           

MANCH FF D100 UM2T 1727861 3,17 €                               3,80 €                           

COLLIER LYRE D40 GRIS CO40 1824366 0,90 €                               1,08 €                           

CHEVRON SAP/EPI TRCL2 63X90 3M 1792115 3,71 €                               4,45 €                           

SABOT SBE AILE EXT 76/152 EP 1,5MM 1636151 2,80 €                               3,36 €                           

 



 
 
 
 
Article 2 : d’inscrire la présente décision au registre des délibérations et des décisions, de la porter à la 
connaissance du Conseil Municipal, dans le cadre des communications du maire, et de la publier sur le site 
internet de la commune. 
 
Article 3 : Ampliation sera : 
- Adressée au Receveur Municipal 
- Notifiée à l’attributaire du marché 

FLINES-LEZ-RÂCHES,  
le 25 avril 2024 

                         
Le Maire, 
 
 

 
Annie GOUPIL 

 
 
 
 
 
Madame le Maire 

• Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 

• Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou publication et de 
sa transmission au contrôle de légalité. 

 
Envoyé et reçu en Sous-Préfecture le 30.4.2024 
Publié sur le site internet le 30.4.2024 


